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LABEUR SOCIAL 
JTo ne suis pas de ceux qui trouvent 

Inutile ou inopportune la discussion ins
tituée à la tribune du Parlement sur les 
(questions sociales. Par là, tout d'abord, 
pe dégage la grande vérité contenue dans 
iee élections dernières. Aux récentes 
élections le suffrage universel a déclaré 
|jue les problèmes politiques et religieux 
étaient pour le moment résolus. Certes, 
la génération présente qui a la charge 
des difficultés présentes, n'a pas qualité 
pour engager l'avenir et elle n'en a pas 
le droit. Et des événements qui peuvent 
surgir du-jea des partis ou de feur pas
sion, peut sortir en môme temps la né
cessité pour la République de porter sur 
un autre terrain les problèmes d'hier, 
réveillés ou rajeunis. 

Mais ce que le suffrage universel a si
gnifié, avec une voix claire et souveraine, 
c'est que l'heure était venue de régler le 
sort social du plus grand nomb-re. Et, 
puisqu'il en est ainsit il n'était ni mdiffé-
rent ni inutile que la pensée socialiste 
lût apportée, que l'idéal entrevu par la 
classe ouvrière fût fixé. Et, en dépit des 
apparences, des heurts de tribune ,des 
rencontres oratoires, il nous sera permis 
«Je penser que l'œuvre a aborder le sera 
d'un élan superbe. 

Jaurès et «Uemenceau ont échangé de 
magnifiques discours où peut-être le sou
venir de polémiques anciennes a usurpé 
Irop de place. Clemenceau s'est réclamé 
de la liberté individuelle. Il a fait de 
son effort dans le passé, de ses tenta
tives pour améliorer l'avenir, un très bel 
éloge, mais il ne suffit pas de faire cet 
éloge, il s'agit do savoir si, dans le mi
lieu social, tel que les faits économiques, 
il est possible à la liberté individuelle !a 
mieux armée pour la lutte, de vivre, de 
s'épanouir, d'aboutir à un résultat. Or, 
ce qui doit être constaté— et c'est autour 
lie cette constatation que se doivent grou
per tous les amis du progrès social 
c'est que le milieu écrase la liberté. 

Or, cette constatation n'est pas difficile 
a faire et aucun esprit de bonne foi y 
pourra répugner. La propriété, qui est 
l e bien suprême de l'homme, qu'aucun 
parti n'est assez fort ou assez criminel 
pour détruire, cette propriété qui est la 
base môme de l'ordre social — peut-on 
dire que les ouvriers, que les travôiilleurs 
de tous ordres y peuvent parvenir ? A 
part les exceptions peu nombreuses que 
*•*• ii • • »••** <(••» • tMiMMbhiotttf o u Ue» lote
ries peut créer, les humbles n'ont rien — 
et ce qui est plus grave — ne peuvent 
accéder à quoique chose, sous la /orme 
Individuelle. Donc leur liberté est atteinte 
dans ses intérêts, dans ses droits, dans 
Bes manifestations les plus légitimes. Et 
la question se pose do savoir comment 
on va la pratiquer, ou du moins la ré
conforter et la soutenir. 

C'est ici.»qu'en dehors des plans d'a
venir, se rencontrent, autour du gouver
nement, tous les démocrates, socialistes 
et radicaux. En effet, la déclaration mi
nistérielle a promis le contrat collectif 
de travail. Or, qu'est-ce donc que ce con
trat s'il ne contient en germe la loi qui 
protégera la liberté irwiivkltio'.'e, n a i s 
en la réglant, en la disciplinant, en l'ar
rachant à l'anarchie de la fantaisie avec 
laquelle trop souvent elle se ropfond ? 
Quand le contrat collectif aura été créé 
par la loi, les ouvriers rassemblés dans 
leur syndicat traiteront, sous un» fom.e 
à la fois impersonnelle el pr'v-isp, au 
nom de toutes les libertés individuelles 
rassemblée? dans la grande l i lcr l i . col
lective. 

•Voila pourquoi les oppasit'ons iTe pa
roles et les contrastas de discours ne 
pont pas, ù les regarder de pre-?, =i impor
tants qu'on le dit. Ce çui demeure c'tsl 
que sur un vieux fond le labeur est per
mis, possible, prochain. Ce qui demeure 
C'est que (dites les bomr s vol «ntc? peti-
jvent se recruter autour de ce labeur. Or, 
voilà qui est fait. L'appel a résonné, venu 
Be la tribune, venu du socia.lUr.ie et du 
parti radical représentés par iee.r ora
teurs. Il ne reste plus qu'a se mettre à 
l'ouvrage, t e pire péril c'est l'inertie. 

René VIVIAN!. 

« Il sV-t formé an Caire un comité qui 
réunit des souscriptions pour envoyer une 
mission musulmane au Japon, afin d'y prê
cher le Coran. Un journal indigne, 1' « Al-
Zaher », s'est mis a la tête du mouvement. II 
adjure chaque jour les musulmans d'Egypte 
et de Turquie de réunir leurs efforts et de 
donner sins compter pour que la mission ait 
le temps d'arriver & Tokio avant que le mi
kado ait f. it choix d'une nouvelle religion ». 

Vous voyez d'ici la concurrence : tous les 
chômeurs éventuels dont la loi de séparation 
nous mené :e entrevoyaient là-baa un em
ploi si indiqué de leurs loisirs I 

IE SCANDALE DES C0N5MTIS 
Un télégramme do Washington au Nrto-

Ymk Sun. dit que !a Sénat étant opposé à 
diverses clauses du projet de loi volé par la 
Ch;imbre relativement à l'inspection sani
taire d<>4 abattoirs et usines de conserves 
qui se trouvent dans ce pays, a décidé de 
renvoyer ledit projet da loi devant un comité 
conjoint dos deux Chambres, « dit Comité 
do conférence », qui sera chargé de faire un 
rapport au Congrès et de trouver un com
promis pour mettre la Chambre et le Sé
nat d'accord sur cette question. 

Parmi les clauses auxquelles le Sénat est 
le plus opposé, se trouve celle tendante à, 
lairo retomber sur le gouvernement les 
rais de la future inspection sanitaire de Phi-
pdelphie. 

On mande que l'enquête faite dans les 
abattoirade cette ville a amené la découverte 
Hue la plus grande malpropreté régnait dans 
beaucoup de ces établissements, où les pres
criptions sanitaires ne sont pas mieux obser
vées que dans les établissements analogues 
èîe Chicago. •: 

La Foi du Prophète au Japon 
On se rappelle qu'après la guerre russo-

japonaise le mikado s'avisant soudain de 
rinfluenee que peut exercer la religion sur 
l'esprit des peuples, constitua une commis
sion chargée de rechercher si l'Empire du 
(Soleil-Levant ne devrait pas changer de foi 
• se convertir au christianisme. Or, avant 
que celle-ci ait achevé son enquête on fait 
déjà des offres de service au Japon. Voici en 
effet, l'information curieuse que le H Daily 
Mail » reçoit d'Egypt* i 

Cadeaux Cambodgiens 
POURQUOI IX ROI SISOWATH 

OFFRE-T-IL DES BOITES ? 
A Paria, comme à Marseille, le roi Siso

wath distribue en guise de cadeaux des boi
tes en or ou en argent finement cajolées. M. 
Mastier préfet, et Jule* Chartes-Rjux, corn -
missaire général de rïïposition coloniale, 
ont ainsi reçu un de ces objets précieux en 
vertu des usages et des coutumes de la cour 
du Cambodge. On s'est demandé à ce pro
pos pourquoi Sisowath a une prédilection 
si marquée pour les boites en or plutôt que 
pour tout autre bijou. C'est là précisément 
un fait intéressant que peu de personnes 
connaissent. 

LA FLEUR MAGIQUE 
La botte en or a un caractère sacré, tout 

bon Cambodgien sait que le roi en porte 
toujours une retenue a son cou par une chaî
nette. Elle est très petite, d'une richesse 
inouïe et infiniment précieuse. 

C'est un cadeau de joyeux avènement qu un 
grand prêtre, personnage mystérieux, pres
que légendaire, dont le nom signifie : a Le 
Roi des Eaux », fait a tous les rois qui mon
tent sur le trône du Cambodge. 

Elle renferme une fleur délicate, d'un 
blanc jaunâtre qui dégage un parfum doux 
et pénétrant et qui possède cette propriété 
magique de ne se faner jamais. * 

Aucun mortel ne saurait l'apercevoir sur 
la poitrine du roi sans se prosterner en trem
blant. Elle protège de la mort violente et 
conjure les mauvais esprits. 

Sisowath lui-même ne touche à ce précieux 
talisman que dans les grandes occasions, 
quand il se sent ému ou sous le coup d'une 
impression de crainte ou de tristesse. 

LE DEUX « TABOUS » 
Quel est donc ce « roi des Eaux » de qui 

Sisowath tient la fleur magique enfermée 
dans la botte en or ? 

On a pu croire pendant longtemps que c'é
tait là un personnage mythologique de même 
que le « roi du Feu », autre puissance occulte 
avec laquelle) il partage la vénération des 
disciples de Bouddha. 

Il n'en est rien cependant et leur exis— 
t m " •'«uttii-DB.e par un éehunej» ••iiiml <*» 
présents entre eux et le rot. 

Ces deux augures ont un caractère pure
ment religieux. Ils ne rient pas en sç regar
dant, pour cette raison toute simple qu'ils 
vivent dans un isolement absolu et qu'ils ne 
doivent jamais voir figure humaine. 

Ils s'enferment successivement dans sept 
tours situées sur des hauteurs et changent 
de résidence chaque année. La piété des fi
dèles pourvoit à leur nourriture. 

Leur pouvoir dure sept années, mais beau
coup meurent avant d'avoir gravi les degrés 
de la septième tour.. 

Ces fonctions sont héréditaires dans une 
ou deux familles, mais elles ne sont pas en
viées. 

Les hommes éligibles doivent avoir des 
enfants et justifier d'une bonne santé. Quand 
une vacance se produit, ils se sauvent et se 
cachent. 

Une autre version, écartant la réclusion 
dans les tours, dit que le peuple rend a ces 
deux « tabous » les plus grands honneurs. 
Un ouragan dévasterait le pays s'il en était 
autrement. 

Le « roi du Feu » est lo plus important 
des deux. Il officie dans les grandes céré
monies et sacrifie sur les autels de Yon. 

Comme le roi des Eaux, il possède trois 
talismans, qui sont : 

1. Le fruit' d'une fienr grimpante appelée 
« cui », que l'on prétond avoir été cueillie 
lers du déluge, mais qui s'est conservé frais 
tt «art 
\ S . Un rotin d'un ftge préhistorique, por
tant des fleurs qui ne se fanent jamais. C'est 
«no de celles-là qui esl enfermée daris la 
bnlte d'or que Sisowath porte au COU. 

'J. Un glaive qui a le pouvoir d'accomplir 
des mirno!es. 

Avec les deux premiers talismans, le « roi 
de l'F.au » peut inonder la terre. En tirant le 
glaive du fourreau, le « roi du Feu » peut 
forcer le soleil ù se cacher et endormir bêtes 
et gens. 

S'ils le voulaient tous deux, la fin du 
monde arriverait 1 Heureusement qu'ils ne 
s'accordent pas [ 

Contrairement aux usages du pays, les 
corps de ces deux grands prêtres ne sont 
pas inhumés mais brûlés aussitôt après leur 
mort. On garde leurs ongles, quelques-unes 
de leurs dents et certains do leurs os. 

En compensation de présents que le souve
rain envoie à ces deux puissants personna
ges dont il ne voudrait pour rien au monde 
encourir lo courroux, il reçoit un cierge au 
milieu duquel le .< roi du feu » a imprimé 
l'un de ses doigts. 

Il passe pour contenir la semence du feu 
et les brahmanes le divisent en morceaux 
dont ils se servent dans las grandes occa
sions. 

Quant au « roi de l'Eau », il envole du 
riz qui, répandu à terre, a le pouvoir de con
jurer l'esprit malin. 

CHRONIQUE 

UN TROUBADOUR 
J'en croyais l'espèce perdue, et pourtant 

j'en ni connu un, seul, unique, tard venu en 
notre siècle positif, pareil à une de ces fu
sées isolées qui partent, une nuit de fête long
temps après que le feu d'artifice a été tiré. 

Donat, mon e troubade », ne portait ni la 
plume au vent, ni la guitare au flanc ; mais 
il avait dans l'âme le chant des cigales, le 
respect des c dames > et la tendresse un peu 
naïve des poètes d'autrefois. Il était arrivé 
un beau matin à Paris et, sans même frapper, 
avait ouvert la porte de la classe du célèbn 
Banderoli au moment où celui-ci terminait sa 
leçon de chant au Conservatoire. 

Donat se présentait tranquillement avec 
l'aplomb d'un enfant de vingt ans, dont les 
intentions sont si bonnes que leur ingénuité 
en est touchante. 

— Monsieur Banderoli l... fit-il en ôtant 
poliment son béret. 

— C'est moi... répondit le maître, un peu 
brusque. 

— Ah 1... parfaitement... Je viens donc, 
monsieur... tout exprès de Pau, pour étudier 
la musique.... si vous le permettez, je vais 
vous faire entendre ma voix. 

— Par qui m'êtes-vous adressé ? 
— Par la concierge d' ici •. 
— Elle ne m'a pas prévenu de votre visite. 
— Té... Elle ne me connaît pas... Voilà la 

chose : je savais, n'est-ce pas, qu'au Conser
vatoire on enseigne à chanter... je m'y rends, 
et je demande un professeur à cette brave 
femme. Elle me dit : 

— Voyez M. Banderoli. 
Elle m'indique votre porte dans le corri

dor... 
— Mon garçon, Je n'ai pas le temps d'écou

ter les gens qui me sont recommandés, ce 
n'est pas pour m'occuper de ceux que je ne 
connais pas. 

— Excusez si je ne dis pas ce qu'il faut... 
je n'ai été que deux hivers à l'école, pour 
quarante sous par mois... Je ne voulais pas 
vous fâcher. 

Un peu radouci par )a charmante humilité 
du jeune Béarnais à la ceinture rouge, & l'ac
cent du terroir, le maître reprit : 

— Quelle voix croyez-vous avoir ? 
— Je ne sais pas laquelle j'ai... tout ce 

que je sais c'est que j'en ai une. 
— Avez-vous aussi de l'argent pour vivre 

pendant la durée de vos études ? 
— Ma poche est plate comme la poitrine 

de N.-D. de Béthoram. 
Mais il y a l'établissement, ici, où l'on en

seigne pour rien. 
— Il faut être admis. L'époque des con

cours est passée. 
— Je prendrai des leçons en - attendant 

qu'ils recommencent, des leçons que je paie
rai plus tard, quand j'aurai fait fortune. Diou 

f vt-rant 1 on pem me rmlre cieuu... J« ne -â-rfs f 
pas un ingrat... Té ! il me vient une idée : 
je vais aller chanter dans la cour. De la sorte-
on m'entendra, et peut-être quelqu'un fera 
attention à moi. 

Séduit par la figure franche de son interlo
cuteur et son originalité, Banderoli grogna : 

— Allons... Vous avez votre musique ï 
Donat eut un geste de dédain. 
— Ce que je vais vous faire entendre n'est 

écrit nulle part. 
— Pas d'accompagnement, alors ? 
— Est-ce que nous traînons des pianos sur 

nos montagnes ? 
A son tour, Banderoli fit la moue. Il éprou

vait plus que de la méfiance. 
Le Béarnaise sampa colidemnet (sur ses 

mollets musculeux, et sans effort, avec un 
souffle que ne devait pas altérer l'ascension 
la plus rude, de sa gorge souple, il entama le 
chant populaire • 

I il agita 1* maigrelette sonnette du pauvre 
appartement occupé par la jeune haipiste. 

— Tiens-toi donc tranquille, disait-il à son 
cœur. Tu bats la chamade comme si ta étais 
à la porte du dentiste. Cape de péricle il ce 
n'est pourtant pas pareil... 

Ce fut la gamine bossue qui vint ouvrir. 
— Ma sœur n'est .ja, visible, mouveur 

Donat. 
— Elle n'est pas malade au moins t 
— Non... Seulement elle ne veut recevoir 

personne. 
— Je an sois pas quelqu'un moi... 
La fillette finit par céder à ses questions 

pressantes. Un grand chagrin, un malheur 
affreux survenu dans l'humble ménage des 
deux pauvre* enfants... Le frère... Vous vous 
en doutez *... Oui... une action... plus qu'in
délicate... Une plainte était dépotée contre 
loi. 

' Donat forç» la consigné et parvint prêt de 
son amie qui pleurait à fendre le coeur, 

— En prison... mon frère en prison... 
— Et donc ? pas moyen de le tirer de là1 f 
— Si l'on était riche... Deux mille francs 

remboursés arrêteraient les poursuites. 
Donat trouvait l'idée détestable, par ce que 

ton bon sens lui disait que le jeune drôle 
< abuserait » au lieu de se repentir. Mais 
comme il ne pouvait pas voir pleurer Cons-
tnace, il offrit ses épargnes. 

L'éplorée jeta un cri de résurrection ! 
— J'accepte, mon bon Donat 1... Il faut 

bien le sauver... Je vous rendrai cela peu à 
peu... Ah ! je vous dois plus que la vie. 

— Nlous avons le loisir... Quand ça ne vous 
gênera pas.. 

Le brave garçon souriait sans regretter le 
moins du monde ses capitaux. Néanmoins, en 
quittant le petit logis, réconforté par son 
généreux don, il se disait : 

— Tout de même me voilà encore obligé 
de refouler ma déclaration... Je ne puis 'a 
faire juste au moment où je rends service à 
cette pauvre fille... ce ne serait pas délicat. 

NOS DÉPÊCHES 
ptv Sirr/cê* Télégraphique» et Téléphonique» •péeicmx 

Là haut sus tes mountagnos... 

Il n'y a pas besoin de savoir le patois pour 
comprendre la plainte si triste du pâtre dédai
gné par une ingrate. L'accent de Donat la 
traduisait d'une jolie voix de ténor, avec une 
simplicité poignante partie du cœur. 

— L'animal, murmura Banderoli — que 
veut-il que je lui enseigne . ^ Il a tout ap
pris. 

ÉCHOS ETJOUVELLES 
LE CENTENAIRE DE FELIX AliVERS 

Il y aura cent ans le 23 juillet prochain que 
Félix Arvers, l'euteur du sonnet fameux qui 
porte son nom, naquit a Paris, rue Guillaume, 
aujourd'hui rue Budé, De Samt-Louts. 

A cette occasion, les « Armâtes romantiques » 
et la Société des poètes français poseront une 
pVique oommemorabve en bronze sur sa maison 
natale. 

Nouvelles à la Main 
On discutait l'affaire Dreyfus devent un pau

vre bougre, maiare comme un hareng sec 
— A vous entendre, lui cria un adversaire 

passionné, en dirait vraiment crue c'est vous oui 
avez passé cinq ans à l'île du Diable. 

— Hélas ! repandit mélancoliquement l'inter
pellé, c'est à l'île de la Queue du Diable aue l'ai 
passé toute ma vie l ' l * * 

Donat simplifia la question du pain quoti
dien en revêtant le costume de la vallée d'Os-
sa et en chantant avec succès dans les salons, 
pendant qu'il acquérait le t métier > au Con
servatoire. 

En ce même temps, comme il y avait du 
Don Quichotte en ce ménestrel, il meubla sa 
pensée par l'image d'une jeune fille pauvre, 
orpheline, pas très belle parce qu'elle se tuait 
à travailler comme dix pour élever une pe
tite sœur infirme. Elle avait un frère assez 
mauvais sujet, disait-on. Elle suivait les 
cours de harpe. Donat l'aima pour son cou
rage. 

— Triple diou1 vivant, j'aurai plaisir à le lui 
dire dès que j'aurai assez de sous pour parler 
honnêtement à une honnête fille, pensait le 
brave garçon aux goûts simples mais fier et 
qu'une dette eut fait rougir jusque sous l'é
paisse toison de sa brune chevelure. 

C'était vraiment t un type... > très amou
reux et très sage, très bon enfant et indépen
dant et orgueilleux comme un hidalgo. 

A la fin de l'année, quand Constance eut 
« son prix », Donat, qui n'était encore qu'au
diteur, fut bien content. Puis il songea : 

— Il faut, double ban, que je décroche le 
mien l'année prochaine, sans cela je yeriis 
le mari de la reine, ef cela n'est pas espte-
table pour un homme qui se respecte. 

Il n'était pas pressé de faire sa déclaration t 
N'avait-il pas le meilleur de l'amour ? Il i«-n-
contrait Constance à chaque instant ; il allait 
la voir — pas trop pour ne pas être indiscret. 
— mais il parlait d'elle à tout venant sans 
cacher ses rêves d'avenir que la jeune fille ne 
devait pas ignorer. 

Il était donc heureux, avec toutes les illu
sions, une santé de fer. le contentement d'une 
bonne conscience, la passion de son art et 
la presque certitude d'un avenir enchan.é. 
Ecoutant un léger penchant à l'écono^-ie. 
louable en feorome V?bez le célibataire qui 
comptait prendre bientôt des charges, il 
amassait par t billets de cent » un petit tré
sor destiné à être converti en une installation 
du nid où se blottiraient de tes amours. 

Le jour où Donat « décrocha »' son premier 
prix,.il s'élança du Conservatoire verj la de
meure de so name. — Celle-ci, à son eton-
nement, n'avait pas assisté à la séance. 

A partir de ce jour, Donat ne-craignit plus 
de se présenter très souvent chez les orphe
lines, ni de < faire parler >, puisqu'il n'atten
dait plus qu'une occasion pour offrir sa 
t loyale patte » et ses talents officiellement 
reconnus A l'automne il débuterait à l'Opé-
ra-Comique. 

Il lui arrivait de partager la table frugale 
des deux sœurs et de reconduire c Constan
ce > le soir, quand elle avait joué dans les 
concerts. Seigneur ! . . qu'il était heureux. 

Mais bientôt sa tendre familiarité sembla 
gênante, surtout quand le fameux frère était 
là. Ce garnement ne voulait pas le voir. Sa 
face blême de voyou paresseux, se détournait 
sous le regard si franc de son bienfaiteur. 
Loin de chercher à se réhabiliter, ce vaurien, 
ainsi que l'avait prévu Donat; continuait à 
exploiter sa sœur qui, malgré un travail achar
né, ne suffisait pas à satisfaire ses insatia
bles exigences — et naturellement pouvait 
encan moins songer à' rembourser l'argent 
prêté. 

Etait-ce malaise de ne pouvoir s'acquitter 
ou crainte de voir éclater quelque scène, tou
jours est-il que Constance devenait singuliè
re à l'égard de son ami. et celui-ci s'attristait, 
voyant s'ajourner de plus en plus la réalisa
tion de ses espérances. 

Une fois que la pauvre fille dut avouer un 
nouveau tour de son indigne frère, Donat ne 
put s'empêcher de dire ce qu'il en pensait et 
de blâmer le rôle de dupe depuis si long
temps soutenu par elle. 

Hélas ! Constance avait dans l'âme cet 
amour fou des aînées pour les gamins à qui 
elles ont servi de mères. Nerveuse, suscepti
ble, elle prit mal les paroles de Donat... qui 
en la quittant ce jour-là dit adieu à ses rê
ves. Il avait compris qu'il ne s'agissait pas 
de pardonnvr un mouvement d'humeur, mais 
bien d'épargner désormais sa présence à .une 
personne qui ne l'avait jamais aimé. 

L'affaire Dreyfus en Cassation 
Le procureur général Baudoin a commencé son réqui 

siloire, - Il ^st convaincu de l'innocence de 
Dreyfus et proposera la cassation sans 

renvoi, -'fi flétrit l'odieuse ai.lituile de 
l '« Eclair», de Cuignet, de Du 

Paty de Clam et de Mercier. 
Le public est venu aujourd'hui plus nom-1 Non pas que je ne sois d'accord avec vib» 

reux qu'aux précédentes audiences. Outre I tre honorable collègue sur de nombreux; breux" 
la famille Dreyfus-Hadamard, Mme Emile ) pointe, et je puis le dire, sur les plus impor--
Zola, le colonel Picquart, M. Havet, une tren- | tants. ^ F 

Comme moi, il est persuadé de l'innocenc» 
de Dreyfus et pense qu'aucune des preteu-
dues charges que l'accusation a. invoquée» 
contre lui ne supporte l'examen. Comme mol 
il estime que trois tmCs nouveaux au moins 
découverts et prouvé?! par l'enquête a lev 

ri le il a été procédé imposent la révision 
la condamnation de- ÎH'M et commandent! 

Je l'ai connu, le vieux c troubade », dans 
son pays natal où il était venu pour mouor... 
Bien des années, plus de cinquante, avaient 
passé sur la cruelle déception de sa jeunesse. 
Le chagrin l'avait fait rompre son engage
ment avec l'Opéra-Comique et fuir Paris, pour 
lui trop douloureux. Un accident de voyage 
l'avait rendu boiteux. Une maladie compro
mettant la solidité de son organe ne lui per
mit plus les fatigues de la scène, que, d'au
tre part, sa claudication lui rendait bien dif
ficile. Sa carrière fut donc des plus médio
cres. 

Un soir très étoile, très chaud, nous cau
sions tous deux au bord du Gave. Une mélan
colie, un besoin de confidence poussait le 
vieillard à l'évocation des souvenirs de sa 
jeunesse, auxquels il restait fidèle par une 
sentimentalité presque comique. 

Il était aussi jeune de cœur et d'esprit que 
le matin où il poussait la porte du professeur 
Banderoli... 

L'hiver suivant, un hasard me fit connaître 
Constance demeurée vieille fille, devenue jau
ne, parcheminée, ridicule sous une perruque 
trop noire, vouée au labeur ingrat des « ra
tés » de fart. 

Elle promenait encore ses doigts de sque
lette sur les cordes de sa harpe, pour ga
gner le misérable pain de sa sœur-toujours 
vivante malgré ses infirmités et le sien pro
pre. — Quant au frère, on n'en parlait plus. 

Mort ou disparu, enveloppé d'un volontaire 
oubli. 

— Vous savez, dis-je à Constance, non sans 
une amertume un peu malveillante, que j'ai 
connu Donat ? 

— Ah ?.„ (Et il vous a dit beaucoup de 
mal de moi. 

— Au contraire, sa fidélité d'un demi-siècle 
fait supposer chez vous des mérites bien ra
res. 

— Ne vous moquez pas... Donat a toujours 
été ridicule avec sa passion pour moi. 

— Ce ridicule fut touchant, je vous l'assu
re... Il suffisait qu'une femme eut un peu de 
vos traits, de votre talent, de votre position, 
de votre caractère, ou même qu'elle portât 
votre nom ironique : c Constance »... pour 
qu'elle lui prit une parcelle du cœur qui, tout 
entier, n'a jamais appartenu qu'à' vous seule. 
Voyons, entre nous, pourquoi avez-vous mé
connu, dédaigné tant de tendresse ? Pourquoi 
avez-vous été si dure ? 

—i Parce que... 

taine de personnes" ont, avant midi, occupé 
les places disposées derrière le siège du pro-
cureurgénéral et le banc réservé aux mem
bres du barreau. Les agents de la sûreté 
3ui garnissaient le fond de la salle ont dû cé-

er la place à une quarantaine de personnes 
qui, bien que porteuses de cartes spéciales, 
n ont pu so caser dans l'enceinte privilégiée 

A midi précis, la Cour prend séance. 
La parole est aussitôt donnée à M. Bau

douin, procureur général. 
Celui-ci parle d une voix claire et forte, 

qu'on entend distinctement de tous les points 
de la salle. 

LE REQUISITOIRE 
Le procureur général commence en ces 

termes : 
Monsieur le premier président. 
Messieurs, 

L'heure est enfin venue pour moi de rem
plir le rôle que la loi m'impose et de placer 
sous vos yeux, en en dégageant les résul
tats, l'enquête ordonnée par l'arrêt du 5 
mars 1905. 

De tous mes vœux je pressais ce moment 
qui va me permettre d'accomplir ce grand 
devoir de justice, dans cette cause où l'inté
rêt de l'ordre social, lié si étroitement h l'in
térêt particulier, a passionné le monde en
tier et depuis tant d'années tenu les esprits 
en suspens 

Des gens intéressés à jeter la suscipion sur 
notre œuvre, qu'ils sentent destinée à étaler 
en pleine lumière leurs intrigues et leurs 
crimes, s'en allaient répétant que la len
teur avec laquelle se déroulait la procédure 
était la preuve éclatante de notre embarras. 
Quelle serait notre déroute, disaient-ils, s'il 
était prouvé que la revision demandée n'est 
qu'une impoture basée sur une erreur et 
sur des faux commis par ceux qui la pour
suivent I 

C'est en ces termes que s'exprimait notam
ment le journal 1 « Eclair », qui puise ses 
inspirations dans les confidences du com
mandant Cuignet dont vous aurez à appré-
viste Gribelin, qui cumule, il n'est pas inu
tile de le rappeler dès ici, avec le rôle do fa-
brieateur conscient de la fausse comptabi
lité du service des renseignements, le titre 
d'adminisrateur de ce journal. 

Qu'ils se tranquillisent, messieurs ; ils 
vont avoir satisfaction et pourrorft mesurer 
avec tous l'œuvre accomplie. ' 

Us se convaincront comme tous que s'il 
peut être question d'embarras, ce n'est pas 
nous qui 1 éprouvons, et que si nous avons 
à dénoncer, hélas ! de nombreux faux dans 
tout ce. dossier du bureau de renseignements 
où l'on ne peut à vrai dire toucher une pièce 
qu'elle ne révèle aussitôt la falsification qui 
1 entache, nous en connaissons aussi les au
teurs et prouvons leur culpabilité dans des 
conditions telles que la discussion est abso
lument impossible. » 

LES CAUSES DU RETARD 
Le procureur général explique ensuite les 

causes du retard apporté à la revision : la 
longueur des recherches, le nombre de té
moins, les commissions rogatoires ; — et 
puis, l'enquête terminée, la maladie des uns, 
l'énorme travail du réquisitoire définitif, le 
service ordinaire et quotidien de la Cour, 
etc. . 

LEUR RESULTAT 
fi Ces temporisations inévitables n'ont pas 

eu que des inconvénients. Elles ont eu pour 
résultat heureux que le calme s'est fait de 
plus en plus autour de cette affaire ; que 
les passions si violentes de 1894 et de 1899 se 
sont peu à peu amoçties ; que cette onde de 
folie qui passait alors sur tout un peuple et 
mettait, à la place de l'opinion et du senti
ment de chaque individu, le sentiment et 
1 opinion d'une foule irrésistiblement entraî
née dans un même élan de fureur aveugle, 
est tombée et a fait place à la réflexion, au 
raisonnement, à la pitié, au sentiment inné 
de la justice qui ont repris peu à peu toute 
leur puissance. 

Ah ! certes, il reste encore dans quelques 
coins écartés dqs colères et des haines 1 Et 
de temps en temps de frénétiques efforts de 
ceux qui furent les principaux meneurs du 
drame trahissent encore leur ardent désir 
de galvaniser une opinion qui, ils le sentent 
bien, les abandonne chaque jour davantage I 

Telles ces dernières convulsions d'un vol
can qui s'éteint et qui ne manifeste plus sa 
puissance maudite que par de sourds gron
dements et d'impuissantes secousses. 

Mais maJgré toutes ces tentatives déses
pérées do la demiève heure, le sang-froid a 
repris ses droits, le bon sens a reconquis sa 
force, l'humanité B'est ressaisie, dans un 
commun besoin de justice et d'amour, et 
nous pouvons aujourd'hui dans le calme et 
la dignité qui conviennent, et qui d'ailleurs 
ne vous ont jamais abandonnés même en 
plein feu de l'abominable campagne de 1899, 
nous, livrer à l'examen que la justice ré
clame, et rechercher non pas cette vérité de 
convention que l'opinion a trop longtemps 
acceptée, mais la vérité vraie, dégagée de 
toutes les scories qui l'ont jusqu'ici frelatée, 
cette vérité dont vous êtes les premiers et les 
pkis dévoués serviteurs. 

SUR LE RAPPORT MORAS 

Il tenait son courage à deuv.nains quand/* 

La vieille fille s'arrêta bien pris de me dire 
un mot sincère. Ses yeux s'adoucirent. Elle i 
faur'°SE«.j£ !.^7eH:U.M?is VB ricanfœent « L'œuvre que j'entreprends est immense; 
ou f̂.» h™™.mJ;. f! s . a u n e s ' e t e 1 1 * m e J«n»1<» J° n - e o a i P1"3 lourdement senti le 
«Lu brusquement en me lançant comme une poids ; jamais je n'en ai mesure d'un œil 
Plaisanterie cette parole, véritable énigme d'é- p j ^ in'q^et la responsabilité. Et ce fardeau 
goisme ou de sacnftce : o e ^ responsabilité «e sont pas allégés par 

/y Vt stt mon secret; 
CtOfWM BECNAL. XvfiM venez d'entendre.. 

la cassation du jugement du conseil die guer
re de Hennés. 

Mais sur d'autres points, nous ne sommes 
pas du même avis. 

Jo crois que vou3 devez retenir, commet 
justifiant aux termes de la loi la révision, 
d'autres faits qu U écarte, non pas qu'A en 
méconnaisse l'exactitude, mais parce TI'U 
en conteste la nouveauté. 

II estime surtout qu'il y a lieu de renvoysr 
l'examen du procès devant un troisième con» 
seil de guerre, et j'ai la conviction profond* 
qu'il n'est de justice possible dans cette af
faire que dans cette enceinte, et que fout, W 
souci do la paix publique aussi bien que M 
loi, vous commande et vous permet den î'r* 
nir avec ce déplorable conflit, qui ne peut 
que s'aggraver en se prolongeant. 

J'aurai sur tous ces points à m'expliqnee 
à mon tour ; je le ferai en toute indépendan
ce, dédaigneux de tout autre souci que celui 
de dégager ma propre responsabilité, et sa
chant bien que votre décision ne vous serai 
dictée que par le sentiment du devoir et ht 
connaissance profonde du droit. 

Le procureur généra] fait pi'évoir ensuit* 
que son réquisitoire sera long, mais il a con
fiance dans la patience et le désir de justio» 
de ceux qui l'écoutent. 

LA CONDAMNATION D'UN BNNOCENT, 

« Je dois ne rien négliger pour vous éclai
rer complètement. Je dois remettre sous votJ 
yeux et vous rappeler en même temps tonal 
les éléments connus de décision. 

Et je n'en sais pas de plus décisifs que 
l'étude patiente de toutes ces évolutions d« 

.l'accusation, brûlant aujourd'hui ce qu'elle 
adorait hier, se contredisant orutulement* 
cyniquement, enlevant en l'Joi la condamna» 
tion pur des arguments qu'elle déclare in
soutenables en 1SM, à l'aide de pièces qu'elea 
reconnaît maintenant inapplicables a Drey
fus, obligés d'u\ouer à l'heure où je pariai 
que nombre des documents invoqués «t re
tenus à Rennes en 1899 ne sont que le résul
tat d'erreurs grossières aujourd'hui confes
sées par ceux-là mêmes qui les ont commi
ses, ou le produit do faux désormais démon-
trés sans le moindre doute possible, luttant 
pourtant toujours quoique toujours battus, 
et ne reculant, pour atteindre son bot, d*» 
vaut aucun procédé, si répugnant soit-il, da» 
vaut aucun crime si abominable qu'il appa
raisse, pour voiler la vérité, pour tromper h» 
justice et le monde, et pour maintenu*, da 
propos délibéré, cette monstruosité : la con
damnation d'un innocent. » 

La nécessité d'examiner les détails s'im
pose à tous, mais encore plue au procurauc 
général. «_ 

CASSATION ÏJZ Stii RENVOI" 

• Je veux établir que vous devez casser 
sans renvoi le jugement de Rennes, parc* 
que Dreyfus étant innocent il n'y a plus ni 
crime ni délit à relever contre lui, et qu* 
nous sommes ainsi en face d'un des cas pré
vus par l'article 446 du Code d'instructiO0 
criminelle. Je dois donc prouver l'innocence 
du condamné, condition même de la consé-i 
quence que«j'en veux déduire. Et je ne puis 
le fuire qu'en examinant, qu'en pesant, qu'én 
détruisant une à une toutes tes charges qui 
ont été successivement invoquées contra 
Dreyfus aussi bien en 1904 qu'en 1899. » 

Ce n'est pas au cœur des juges que M, 
Baudoin veut faire appel, c'est à leur bot» 
sens, c'est à leur intelligence" seuls. 

« Sans doute la loi d'amnistie du 27 décemx. 
bie 19UC) a dressé au point de vue des res
ponsabilités pénales une infranchissable bar
rière devant l'action publique. Ma paroi* 
n'en sera que pins libre, puisque je n'ai plus 
à me préoccuper que du coté moral. 

Mais à ce point de vue qui tient de si près 
a celui que met en jeu la révision poursuivie^ 
que l'article 4i5 du Code d'instruction crimi
nelle vous donne le droit d'annuler non seu
lement les jugements et arrêts de condam
nation, mais encore tous actes qui feraient 
obstacle à la revision, procès-verbaux faisant 
foi Jusqu'à inscription de faux ou ordonnan
ces d'acquittement, j'ai l'impérieux devoir d* 
dire do chacun tout ce que je pense. Je m'ef
forcerai d'ailleurs de m'abstenir de toute* 
violences qui répugnent à mon ministère et 
qui ne pourraient que compromettre la mis
sion que j'ai à remplir. » 

Le procureur général tient à ajouter que 
l'armée est en dehors de ces débats et qu'il 
ne s'attaquera jamais à elle. 

Il rend hommage à l'armée et à ceux de 
ses membres qui ont le sentiment de te dis-, 
cipline et du loyalisme. 

COMMENT SE PRESENTE L'ATT AIRS 

« La chambre criminelle a voulu tout aptn 
rer. 

Elle en avait incontestablement le droit. 
Certes, il n'appartient qu'au ministre d« 

la justice de saisir la Cour de cassation de la 
demande en revision, lorsqu'elle a été-basée 
sur le quatrième cas prévu par l'article 44& 
II remplit alors, après avoir pris l'avis de 1* 
commission spéciale que la loi a établie au 
ministère de la justice, le rôle d'une sorte de 
chambre des requêtes, ne i 
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